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Volcy Focard : créoliste réunionnais, créoliste français 
(Section 15 : Histoire de la linguistique et de la philologie) 
 
Le but de cette présentation est de situer le travail de Volcy Focard dans le cadre de la créolis-
tique française de la fin du XIXe siècle et, dans une perspective plus large, dans la philologie 
contemporaine. 
L’article intitulé Du patois créole de l’île Bourbon paraît dans le Bulletin de la Société des 
Sciences et Arts de l’île de la Réunion en 1885.1 L’île de la Réunion voit à cette époque la 
publication de plusieurs textes sur le créole qui paraissent tous dans ce même périodique, no-
tamment les travaux de Hugo Schuchardt2 et de Auguste Vinson.3 En même temps la créolis-
tique française4 connaît un premier essor en France métropolitaine et dans les autres (ex-) 
colonies créolophones.5 
 
Comment le travail de Focard s’inscrit-il donc dans ce contexte scientifique ? 
Tout comme d’autres branches de la philologie du XIXe siècle, la créolistique n’échappe pas 
à la domination discursive des théories raciales. Bien au contraire, la créolisation fait appa-
raître d’autant plus clairement les problèmes épistémologiques qui résultent de la « mixité » 
des langues et du « métissage » humain. C’est notamment le travail de Charles Baissac6, cité 
par Focard, qui montre l’amalgame entre hiérarchisation raciale et jugement linguistique par 
le biais d’une logique historico-généalogique des civilisations.7 
Le paradigme naturaliste8 exerce son influence non seulement sur les linguistes métropoli-
tains, mais il se manifeste autant dans les écrits de Auguste Vinson, Réunionnais lui aussi.9 
 
La comparaison du texte de Focard avec ceux d’autres créolistes contemporains montrera, 
cependant, qu’une orientation racialiste n’est pas sans alternative. Même en utilisant le texte 
de Baissac comme source, Focard arrive à garder sa distance d’un raisonnement racialiste 
hiérarchisant. A la différence de Vinson, il s’abstient grosso modo d’une perspective biolo-
giste en prenant une position qu’on pourrait presque qualifier de « sociolinguistique » préma-
turée. Ce que Focard partage avec Vinson, par contre, c’est la perspective essentiellement 
normative de la langue en partant du niveau lexical et notamment du langage écrit. A cet 
égard, il ne suit pas la linguistique naissante qui se tournera vers le langage parlé comme objet 
d’étude préféré, sinon uniquement admis. 
 
La créolistique du XIXe siècle exhibe, dès ses premiers fondements, une diversité discursive 
remarquable au sein d’une même branche philologique, au sein d’une seule région géogra-
phique (avec une petite communauté scientifique dont les acteurs se connaissent souvent per-
sonnellement) et dans une période relativement courte. Cette branche de la philologie vient 
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s’ajouter aux exemples qui ont désormais démontré qu’il faut nuancer l’hypothèse 
Saïdienne.10 Si cette hypothèse reste généralement valide – aussi en créolistique –  pour autant 
qu’elle identifie le discours prédominant de l’époque, il faut constater que des résistances dis-
cursives étaient possibles et qu’elles le seront aussi dans la créolistique actuelle, pourvu 
qu’elle réussisse à prendre l’habitude d’une autoréflexion critique. 
 
Celle-ci a pourtant hérité d’un autre doute depuis les premiers travaux créolistes : La question 
de la légitimité de la discipline paraît hanter les créolistes jusqu’à nos jours. On lira dans des 
travaux récents qu’il faudrait prouver une « exceptionnalité » des langues créoles afin de pou-
voir maintenir la raison d’être de la discipline.11 Ces déclarations rappellent les remarques des 
créolistes du XIXe qui, eux aussi, éprouvent un besoin de se justifier pour leur choix d’un 
objet d’étude perçu comme « illégitime ». 
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